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Extrait des délibérations  
de la Commission permanente  

 
 

 
N° CP-2016-10-2-6  

Séance du vendredi 4 novembre 

2016 

 

 
UNIVERSITE DE HAUTE-ALSACE 
SOUTIEN AU FONCTIONNEMENT  

 

Présidence de : M. Eric STRAUMANN 

 

PRESENTS :  
MM. BECHT, BIHL, COUCHOT, DELMOND, Mmes DIETRICH, DREXLER, FUCHS, GROFF, 

MM. HABIG, HAGENBACH, Mme HELDERLE, MM. HEMEDINGER, JANDER, Mmes JENN, 

KLINKERT, LUTENBACHER, MARTIN, MEHLEN-VETTER, MILLION, MULLER Betty, 

M. MULLER Lucien, Mmes ORLANDI, PAGLIARULO, RAPP, MM. SCHELLENBERGER, 

SCHITTLY, Mme SCHMIDIGER, M. TRIMAILLE, Mme VALLAT, MM. VOGT, WITH. 

 
EXCUSES AVEC PROCURATION : 

M. ADRIAN donne procuration à Mme SCHMIDIGER. 

M. GRAPPE donne procuration à Mme PAGLIARULO. 

 

La Commission permanente du Conseil départemental, 
 

VU  l'article L 3211-2 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif aux 

compétences de la Commission permanente, 

VU la délibération du Conseil départemental n°CG-2015-6-12-8 du 26 juin 2015, relative 

aux délégations de compétences du Conseil départemental à la Commission 

permanente,  

VU la délibération du Conseil départemental n°CG-2016-2-2-1 du 18 mars 2016, relative 

à la politique départementale en faveur de l’attractivité des territoires et du 

développement touristique, 

VU le règlement financier départemental, 

VU l’avis favorable de la Commission Aménagement du Territoire et Economie en date du 
21 octobre 2016, 

VU le rapport du Président du Conseil départemental, 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE 

 
 décide d'allouer à l'Université de Haute-Alsace une aide maximale de 19 000 € pour 

des subventions de fonctionnement destinées à l’organisation de 14 colloques et 

manifestations scientifiques, à savoir : 
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- 1 000 € pour l’organisation par le Bureau d’Economie Théorique et Appliquée 
(BETA) du colloque Vineyard Data Quantification Society (VDQS) / European 

Association of Wine Economist (EuAWE) » du 25 au 28 mai 2016 à 

MULHOUSE, 

 

- 1 000 € pour l’organisation par le Centre Européen de Recherche sur le Risque, 

le Droit des Accidents Collectifs et des Catastrophes (CERDACC)  du colloque 
« REACH et l’infiniment petit : réflexions sur un droit en devenir »  le 

18 mai 2016 à MULHOUSE, 

 

- 500 € pour l’organisation par le Laboratoire de Chimie Organique et 

Bioorganique (COB) du colloque REGIO Symposium « Organic and Bioorganic 
Chemistry » les 29 et 31 août 2016 à MITTELWIHR, 

 

- 2 000 € pour l’organisation par le Centre de Recherche sur les Economies, les 

Sociétés, les Arts et les Techniques (CRESAT)  du colloque « Image(rie)s 

religieuses à l’ère industrielle » du 20 au 21 avril 2016 à MULHOUSE, 

 
- 2 000 € pour l’organisation par le CRESAT du colloque « Communication & 

entreprises (XVIIIe – XXIe siècles) » du 13 au 14 octobre 2016 à MULHOUSE, 

 

- 500 € pour l’organisation par l’Institut de recherche en Langues et Littératures 

Européennes (ILLE) du colloque « André Gide, l’Européen » du 16 au 
18 mars 2016 à MULHOUSE, 

 

- 1 500 € pour l’organisation par l’ILLE du colloque « Andrew Marvell 

(1621-1678) and Europe » du 23 au 25 juin 2016 à MULHOUSE et 

STRASBOURG, 

 
- 1 500 € pour l’organisation par l’ILLE du colloque « Les frontières de l’Europe 

médiévale » du 13 au 15 octobre 2016 à MULHOUSE, 

 

- 2 000 € pour l’organisation par l’ILLE du colloque « Les voyageurs du Rhin » du 

21 au 22 avril 2016 à MULHOUSE, 
 

- 2 000 € pour l’organisation par l’ILLE du colloque « Accompagner l’enfant 

allophone à l’école maternelle et primaire II » du 22 au 24 juin 2016 à 

MULHOUSE, 

 

- 2 000 € pour l’organisation par l’ILLE du colloque Bardes de l’Orient ou L’art 
des ashiq et les trouvères occidentaux - Pour un dialogue des cultures et des 

civilisations : quelles passerelles et  influences réciproques ? » du 28 au 

30 avril 2016 à MULHOUSE, 

 

- 500 € pour l’organisation par l’ILLE du colloque international HEAD 
« Humanities and Enterprises Annual Dialogue : Imaginer, raconter, (se) 

réaliser. Les humanités dans l’Europe du travail »  du 16 au 18 mai 2016 à 

MULHOUSE, 

 

- 500 € pour l’organisation par le Laboratoire de Mathématiques et de Physique 

Théorique (LMPT) du colloque « Fiber Society Spring Conference 2016 » du 25 
au 27 mai 2016 à MULHOUSE, 

 

- 2 000 € pour l’organisation par le Laboratoire Modélisation, Intelligence, 

Processus, Systèmes (MIPS) du colloque « 8th IFIP Wireless and Mobile 

Networking Conference (WMNC 2016) » - du 11 au 13 juillet 2016 à 

MULHOUSE, 
 

 

 autorise le prélèvement des crédits correspondants sur le programme F725, 
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chapitre 65, fonction 23, nature 65737, code programme 2777, service 108 du 

budget départemental, 
 

 précise que les versements de ces aides s’effectueront en une seule fois à la fin des 

opérations sur présentation des justificatifs (bilans financiers et moraux des 

opérations établis et signés par le représentant légal et le comptable de l’UHA). 

 

 

 

 

 

 
 

 
Adopté à l’unanimité 

 

   


